
Présentation de l’association 

 

Créée en 1989 l’Amicale Auto Rétro a pour but de la sauvegarde du patrimoine roulant 
(automobile, moto, vélo, tricycle) avec son adhésion depuis 2008 à la Fédération Française 
des Véhicules d’Epoque (FFVE). 

Le but de notre association est de restaurer des véhicules d’époque de plus de 30 ans pour 
les faire rouler et les classer en carte grise de collection pour la sauvegarde de ce patrimoine. 

 


